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ARCNA RAPPORT FINANCIER 2024

1- Le compte de résultat

La comparaison entre les deux exercices est problématique dans la mesure où durant l’exercice 
2023  l’ARCNA a  eu  une  salariée  jusqu’au  15  août,  salariée  qui  fut  licenciée  avec  toutes  les 
obligations financières afférentes.

En matière de dépenses non prévues, un poste a pesé, à savoir le remboursement des subventions de 
formation à hauteur de 800€ tandis qu’a été acté la non perception d’une subvention à percevoir de 
la part de la Région (dans charges sur exercices antérieurs).

De la même manière a été entériné le refus de paiement des cotisations par la Cigales LOU SIMOU 
(dans charges de gestion courante).

Est prise en compte l’exonération de reversement des cotisations fédérales au titre de l’exercice 
2024.

Les recettes se situent  principalement du côté du Grand Angoulême et dans les cotisations des 
cigaliers. Ce sont dans ces directions (collectivités territoriales et Cigales) qu’il faut développer les 
efforts pour assurer la pérennité de l’association.
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2- Le bilan

Constatons tout d’abord une aggravation de la situation des fonds propres qui, du fait du résultat  
fortement négatif de l’exercice et des remboursements des Apports avec Droits de Reprise (ADR) 
effectués aux Cigales, passe de -997€ à -6 266€.

Des efforts devront être fournis pour améliorer cette situation, les budgets prévisionnels donneront 
les voies à suivre, en particulier quant aux moyens de gérer la charge à payer (4 600€) et le fonds 
dédié Nouvelle Aquitaine (5 312€).

En début d’année 2025 les sommes dues par le  Grand Angoulême et  les clubs Cigales ont  été 
encaissées sur le compte de l’ARCNA de sorte qu’à ce jour le compte courant de l’ARCNA est 
créditeur de 2 949,55€
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